Proposition de delibération

Vu le renouvellement de la concession hydroélectrique de la Haute-Dordogne et en réponse à la sollicitation de l’Etat pour l’élaboration de la note GEDRE (Gestion Equilibrée et Durable de la Ressource en Eau)
La commune de

Prenant acte de l’intérêt national de la chaîne hydroélectrique de la Dordogne 

CoNsidèrant l’importance des impacts des barrages sur les débits de la rivière, son écologie, sa morphologie et les usages

CoNsidèrant le caractère patrimonial de la rivière Dordogne et de ses affluents, sur lequel repose en grande partie l’attractivité touristique, l’économie et le développement du territoire
Formule les demandes suivantes :

· Supprimer totalement les éclusées, et retrouver des débits plus naturels sur la rivière Dordogne en conservant un débit estival de 10 m3/s à Argentat
· Créer un fonds de compensation au bénéfice de la rivière sur la totalité du cours d’eau, de la source à l’embouchure
Souhaite que le concessionnaire, en tant qu’acteur du territoire, s’implique dans les projets de développement liés à la Dordogne
SOUhaite une communication plus régulière auprès des élus concernant le fonctionnement des barrages

demande à l’Etat de prendre en compte précisément ces attentes dans le cahier des charges qui soutiendra la mise en concurrence

